
 
 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL N° 03/2025 A PROCEDURES SIMPLIFIEES 
Relatif à la formation du personnel de l’ATI pour l’année 2025 

 
L’ATI (At-Tounesya Internet Ex Agence Tunisienne d’Internet) se propose de lancer un Appel 
d’Offres pour la formation de son personnel pour l’année 2025, en dix lots suivants : 
 

  Les axes 
de formation 

Designation  N° du LOT 

07 Informatiques et réseaux 1 

80  Gestion Commerciales 2 

04 Qualité et sécurité 3 

90  
Comptabilité, fiscalité, finances et marchés 
publics 

4 

03 Gestion des ressources humaines 5 

02 Exploitation technique et moyens généraux  6 

02 Audit et gouvernance 7 

02 Gestion des systèmes et digitalisation 8 

03 Affaires juridiques 9 

01 Suivie des projets 10 

 
Présentation des offres 
Les offres doivent être envoyées sous pli fermé par voie postale et recommandé ou par rapid-
poste ou par remise directe au bureau d’ordre central de l’ATI contre décharge à l’adresse 
suivante : 13 Avenue Jugurtha le Bèlvèdère 1002 Tunis. 
L’enveloppe extérieure doit porter la mention : 

« NE PAS OUVRIR APPEL D’OFFRES N° 03/2025  à procédures simplifiées 
Formation du personnel de l’ATI pour l’année 2025» 

 
 

Cette enveloppe doit contenir outre les documents administratifs et le cautionnement provisoire 
cité au cahier des charges deux enveloppes intérieures «A» et «B» contenant l’offre technique 
«A» et l’offre financière «B» . 
 

Dernier délai de présentation des offres 
Les offres doivent parvenir au bureau d’ordre central de l’ATI au plus tard le 14 juillet 2025 à 
(11H00) le cachet du bureau d’ordre de l’ATI fait foi. 
 

Validité des offres 
Les soumissionnaires resteront liés par leurs offres pendant cent-vingt jours (120) jours à 
compter du jour suivant la date limite de réception des offres. 
 

Retrait du cahier de charges 
Les soumissionnaires intéressés par le présent appel d’offres peuvent retirer le cahier des charges 
auprès de l’ATI au 13, Avenue Jugurtha, Belvédère 1002 Tunis. 
 

Séance d’ouverture des plis 
La séance d’ouverture des plis est non-publique, cette séance est fixée le 14 juillet 2025 à 11 
heures au siège de l’ATI au 13, Avenue Jugurtha, Belvédère 1002 Tunis.  
 
 


